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    \\    ÉDITO D’ANNE-SOPHIE GRAVE
 
Le contexte 2021 s’inscrit dans une actualité législative et réglementaire importante pour le climat,  
avec le projet de loi Climat et résilience, et la réglementation environnementale 2020.

Les maîtres d’ouvrage que nous sommes sont fortement concernés par l’enjeu d’adaptation de notre parc  
de logements au changement climatique, tant le parc existant que la production nouvelle de logements.

Si l’effort de réhabilitation thermique du parc existant a été largement engagé chez les bailleurs sociaux, membres 
de Grand Paris Habitat, de nouveaux enjeux vont nous mobiliser dans les prochaines années : meilleure prise  
en compte des risques climatiques (inondation, sécheresse, etc.), intégration du confort d’été dans nos programmes 
de réhabilitation ou de construction, mise en œuvre d’une stratégie bas carbone. 

Ces perspectives nous amèneront à expérimenter différents modes de construction et de réhabilitation,  
et notamment l’utilisation de matériaux biosourcés, ou issus du recyclage, et à amplifier l’utilisation du bois  
dans nos programmes. 

La problématique des coûts et délais pour produire davantage de logements répondant aux futures normes 
environnementales fera partie intégrante de nos réflexions, ainsi que la réduction des nuisances de chantier.

Après les expérimentations E+C-, les membres de Grand Paris Habitat, en signant le Pacte construction  
Bois-Biosourcés avec FIBois Île-de-France, donnent une impulsion forte en faveur de la construction bois.  
Le partage des projets au sein de Grand Paris Habitat permettra de capitaliser les retours d’expérience  
sur la vingtaine d’opérations « bois » prévues, tant sur la performance économique et environnementale  
que sur l’exploitation à long terme pour contribuer à la ville durable de demain. 

Anne-Sophie GRAVE, présidente du directoire de CDC Habitat
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Entretien croisé 

Les points de vue de Christophe Chanu, directeur de la maîtrise d’ouvrage  
de Grand Paris Habitat (GPH), et de Céline Laurens, déléguée générale FIBois Île-de-France.

     

  Concevoir en bois  
demande un véritable 
changement culturel."

Céline Laurens : La construction en bois en Île-de-France 
représentait en 2018 environ 4 % des logements neufs contre 
un peu plus de 6 % au niveau national. Pourtant, le bois  
et les matériaux biosourcés font partie des solutions aux défis 
climatiques à venir, puisqu’ils représentent jusqu’à 60 %  
de moins de gaz à effet de serre pour le gros œuvre par 
rapport à des chantiers en béton, tout en stockant du carbone 
pendant toute la durée de vie du bâtiment et en forêt. Grâce  
à la réglementation environnementale 2020, le bois devient 
un matériau d’avenir qui permettra de répondre aux ambitions 
fixées par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC). 

Malgré ses nombreuses qualités (stockage carbone, durée  
des chantiers, filière sèche, matériau léger, inertie thermique…), 
la solution bois souffre encore de préjugés (incendie, exploitation 
de la ressource forestière, surcoût…) qu’il est nécessaire de 
contrer en informant et formant les professionnels du bâtiment 
et le grand public. Concevoir en bois demande un véritable 
changement culturel. Pour cela, la filière bois se structure  
pour répondre à ces enjeux. C’est le cas des engagements  
des donneurs d’ordre au sein du Pacte Bois-Biosourcés 
francilien, mais aussi au niveau national.  
En effet, la filière a adopté récemment le plan Ambition 2030, 
qui vise à former, à développer l’emploi, à investir dans  
la recherche, la mixité des matériaux, à réduire les coûts...

\\    QUELS SONT LES PRINCIPAUX DÉFIS POUR CONSTRUIRE EN BOIS ?

LES ENGAGEMENTS COMMUNS DE LA FILIÈRE  
BOIS ET DES MAÎTRES D’OUVRAGE
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Céline LAURENS,  
déléguée générale  
de FIBois Île-de-France
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 En avançant ensemble, 
nous constituons  
un effet de groupe  
qui va nous permettre  
de peser en faveur  
du bois dans le secteur 
de la construction."

Christophe Chanu : Au sein de Grand Paris Habitat,  
nous réalisons ponctuellement des opérations en bois.  
L’une de nos réalisations les plus abouties est celle de  
la rue Girard à Montreuil (93), livrée en 2016, bâtiment 
entièrement en bois (à l’exception de la cage d’escalier) mais 
également passif. Notre savoir-faire de la construction bois  
se confronte à une difficulté majeure : comment généraliser  
ce mode constructif, qui engendre globalement un surcoût  
de l’ordre de 10 % à 15 % ? À Montreuil, nous avons pu 
édifier un immeuble sans parking en sous-sol grâce à un PLU 
favorable. C’est un double atout : en premier lieu parce qu’on 
a pu économiser ce poste, en second lieu parce que nous 
obtenons ainsi un bâtiment avec un bilan carbone vraiment 
exemplaire. Le contexte est rarement aussi favorable.  
En tant que bailleur, il nous faut donc travailler à la maîtrise  
de nos coûts et être en capacité de saisir chaque opportunité 
où la construction bois est la solution la plus pertinente.

Christophe CHANU,  
directeur de la maîtrise d’ouvrage  

de Grand Paris Habitat

LES ENGAGEMENTS COMMUNS DE LA FILIÈRE  
BOIS ET DES MAÎTRES D’OUVRAGE
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\\    COMMENT FIBOIS ET GPH S’ENGAGENT POUR FAVORISER LA CONSTRUCTION BOIS ?
C.L. : Le Pacte construction Bois-Biosourcés, piloté par FIBois 
Île-de-France, illustre concrètement notre engagement dans  
la prescription bois : 28 aménageurs et maîtres d’ouvrage, 
dont GPH, se sont engagés à augmenter leur part de 
construction bois de 10 % à 40 % d’ici à 2025, et ce en 
utilisant du bois certifié PEFC ou FSC et en visant 30 %  
de bois français. En plus de s’assurer de l’utilisation de bois 
issu de forêts gérées durablement, il est nécessaire 
d’accompagner l’usage de bois local, notamment les essences 
feuillues, et transformé sur le territoire francilien.  
Ce pacte permettra la construction de 1,2 million de m2 
environ de bâtiments bois, ce qui nécessite la consolidation  
de la filière industrielle française pour y répondre.  
Le défi consiste également, via le plan de relance,  
à réindustrialiser l’Île-de-France avec des usines de première 
transformation (scierie) et deuxième transformation du bois 
(constructeurs, charpentiers, usines de préfabrication).  
Sur le volet innovation, nous avons également un dispositif,  
le « Booster Bois-Biosourcés », qui vise à accompagner  
la mise sur le marché de la construction de solutions 
innovantes en bois et biosourcés. Elles pourront ensuite être 
adoptées par les signataires du pacte et être déployées. 

C.C. : Grand Paris Habitat est signataire du Pacte construction 
Bois-Biosourcés porté par FIBois, avec l’engagement  
de développer 20 % de notre surface de plancher en bois 
biosourcé (construction neuve et réhabilitation) dans  
les quatre années à venir, pour le compte de CDC Habitat.  
Nous souhaitons désormais fédérer l’ensemble des adhérents 
du GIE autour de cet objectif, afin de se donner collectivement 
les moyens de construire davantage en bois. 
C’est tout le sens de notre démarche « 20 opérations bois » 
lancée fin 2020, qui vise à identifier une vingtaine d’opérations 
(constructions neuves, en maîtrise d’ouvrage directe  
ou en VEFA, réhabilitations et surélévations) pour lesquelles  
nous allons privilégier le bois et/ou les matériaux biosourcés.  
Cette démarche constitue un cadre de coopération  
pour partager nos questionnements, nos expériences,  
nos outils. En avançant ensemble, nous constituons un effet  
de groupe qui va nous permettre de peser en faveur du bois 
dans le secteur de la construction.
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\\   QUELLES SONT VOS PROCHAINES ÉCHÉANCES ? 

 Consultez le Pacte Bois-
Biosourcés francilien

 Consultez le plan Ambition 
2030 de la filière bois

 Consultez le communiqué 
de presse « Grand Paris 
Habitat signataire  
du Pacte construction  
Bois-Biosourcés »

En savoir plus

C.C. : Avec les adhérents de GPH, nous avons fixé un 
programme de travail pour 2021 afin de mettre en place  
la démarche « 20 opérations bois » : identifier les opérations, 
mutualiser les outils, travailler sur des problématiques 
opérationnelles spécifiques. Nous allons également nous 
appuyer sur notre partenaire FIBois Île-de-France pour former 
les équipes, échanger avec les professionnels du bois  
tant pour enrichir nos savoir-faire que pour leur signaler  
nos attentes. Ce sont des perspectives enthousiasmantes,  
où le bailleur se positionne comme un acteur engagé  
sur les enjeux de la construction bas carbone de manière 
générale, en faveur de la structuration de la filière bois en 
particulier. Cela rejoint une autre démarche menée par GPH  
au cours de ce premier semestre 2021 : identifier et partager 
les engagements sociétaux et environnementaux qui font 
l’identité de notre GIE.

C.L. : La signature du pacte par les aménageurs et maîtres 
d’ouvrage est un tournant dans la filière. Mais ce changement 
culturel doit être accompagné par des efforts de formation  
et de retours d’expérience entre les acteurs de la filière.  
Des ateliers trimestriels seront ainsi mis en place sur les sujets 
de la traçabilité, l’innovation, les coûts de la construction,  
les méthodes constructives en bois et biosourcés, …  
Par ailleurs, de nouveaux signataires vont nous rejoindre 
en 2021, et notamment des collectivités, au premier rang 
desquelles la Ville de Paris. Nous allons également bientôt 
communiquer les résultats d’une étude en cours que nous 
conduisons sur le marché francilien de la construction bois 
actuel et futur. Une cartographie recensant les projets bois  
et biosourcés en Île-de-France sera disponible en open data  
et mise à jour régulièrement. Menant sur le long terme  
à un observatoire régional de la construction que l’on appelle 
de nos vœux, ces résultats donneront de la visibilité  
à la filière bois et lui permettront de répondre aux besoins  
du marché de la construction. Nous prévoyons également  
des échanges en B-to-B entre les MOA et aménageurs  
et les entreprises de la construction et architectes/BET,  
afin que ces derniers puissent leur présenter leurs solutions. 
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PORTRAIT DE LA CONSTRUCTION EN BOIS EN ÎLE-DE-FRANCE

> La filière forêt-bois
La filière forêt-bois en France métropolitaine représente 17 millions 
d’hectares, soit 2,8 milliards de m3 de bois sur pied, dont 38 millions de m3 
de récolte de bois commercialisé. 

Le bois d’œuvre utilisé pour la construction est aujourd’hui principalement  
du résineux, qui provient essentiellement des forêts françaises ou européennes. 
Un des enjeux de la filière bois est de développer l’usage (légitime) des feuillus 
en aménagement intérieur et extérieur, bardage, structure, qui a été quelque 
peu oublié ces dernières années. 

> Les entreprises franciliennes  
    du bois
L’activité de construction en bois atteint 240 M€ en Île-de-France (1 900 M€  
en France), réalisée à hauteur de 21 % par des entreprises franciliennes  
et de 79 % par des entreprises extérieures à la région. Par rapport au chiffre 
d’affaires national de la construction bois, l’Île-de-France pèse 13 %  
de l’activité construction bois. 

ÎLE- 
DE-FRANCE

ÎLE- 
DE-FRANCE

258 000 HECTARES DE 
FORÊTS DE PRODUCTION 
DONT 94 % DE FEUILLUS (CHÊNES, 
CHÂTAIGNIERS, PEUPLIERS…)

BOISÉE À 23 %  
(MOYENNE NATIONALE 26 %)

263 000 
HECTARES  
DE FORÊT EN ÎLE-DE-FRANCE, 

1 160 PERSONNES 
TRAVAILLENT DANS 
LA CONSTRUCTION 
BOIS  
(27 445 EN FRANCE)

101 
ENTREPRISES 
DE LA 
CONSTRUCTION 
BOIS*

6

*  Les entreprises présentes sur le marché de la construction bois sont des entreprises de charpente (4391A), 
de menuiserie (4332A), des constructeurs de maisons individuelles (4120A), des fabricants de charpente et 
menuiserie (1623Z) mais également des entreprises de construction « d’autres bâtiments » (4120B),  
de travaux de couverture (4391B) ou de travaux de maçonnerie générale (4399C).
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> Le marché francilien
Selon Céline Laurens, déléguée générale de FIBois Île-de-France, « La part de  
la construction bois dans l’ensemble de la construction en Île-de-France n’est que  
de 4 %, en deçà de la moyenne nationale de 6 % et bien en deçà d’autres régions, 
comme l’Alsace, qui se situe autour de 10 %. La filière francilienne doit travailler  
à l’échelle du grand bassin parisien, pour chercher aussi bien de la ressource  
que des usines de première ou deuxième transformation. » 

Construire en bois pour répondre  
aux objectifs de la Stratégie  
nationale bas carbone

Instaurée par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique  
pour la croissance verte (TECV), la Stratégie nationale bas carbone (SNBC) 
est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement 

climatique et s’aligner sur l’Accord de Paris.

D’ici à 2030, les émissions de gaz à effet de serre (GES) devront être réduites  
de 40 %. Et d’ici à 2050, la France devra atteindre le « zéro émission nette » 
(autant d’émissions de GES que de GES captés par les puits de carbone).  
Le secteur du bâtiment, responsable de près de 19 % (chiffre 2018)  
des émissions totales françaises, est particulièrement concerné. Il doit  
entamer sa mutation écologique pour contribuer aux objectifs de réduction  
des émissions de GES. Construire en bois est une des solutions pour atteindre 
cet objectif : selon une étude du cabinet Carbone 4*, construire un bâtiment 
avec du bois peut réduire jusqu’à 60 % l’empreinte carbone du gros œuvre.

3 260 
LOGEMENTS 
EN BOIS 
ONT ÉTÉ 
CONSTRUITS 
EN 2018,  
SOIT 3,9 % DU 
MARCHÉ (CONTRE 
6,3 % EN FRANCE)

L’ÎLE-DE-FRANCE  
SE PLACE EN 2E POSITION 
EN NOMBRE DE LOGEMENTS 
COLLECTIFS BOIS  
(DERRIÈRE LA RÉGION 
NOUVELLE-AQUITAINE)

2 020 LOGEMENTS 
COLLECTIFS CONSTRUITS 
EN BOIS  
(+ 19 POINTS ENTRE 2016  
ET 2018 À L’ÉCHELLE NATIONALE) 

* Cabinet de conseil indépendant spécialisé dans la stratégie bas carbone  
et l’adaptation au changement climatique.

 
 
 
 
Sources des données du portrait : 
– FIBois Île-de-France ; 
– Cellule économique de Bretagne, « Enquête nationale de la construction bois », juin 2019 ; 
– ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation.
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1 QUE GAGNE-T-ON À CONSTRUIRE EN BOIS ?

Les choix constructifs reposent  
sur des critères variés :  
contexte, programme, faisabilité 
technique, coût, performance 
environnementale, etc.  
Pourquoi opter pour le bois ?  
Zoom sur deux aspects souvent  
mis en avant pour comparer  
la construction béton  
et la construction bois : la durée  
du chantier et le coût du projet.

DU TEMPS GAGNÉ ?  
LES RETOURS D’EXPÉRIENCE  
DE DEUX MAÎTRES D’OUVRAGE

S i construire en bois nécessite un temps d’études en amont plus long que pour une construction 
« traditionnelle » en béton, le procédé permettrait de gagner jusqu’à 30 % de temps en phase 

chantier. Le gain de temps semble d’autant plus important avec les constructions modulaires. 

Cependant, quel que soit le mode choisi, bois ou béton, un chantier se déroule toujours avec  
son lot d’aléas. Dans la construction en bois, ces aléas peuvent être liés au manque d’expérience 
des entreprises en matière de construction bois (concernant les entreprises de second œuvre 
principalement) et, dans ce cas, la durée du chantier est finalement comparable à celle d’un chantier 
traditionnel. Sans oublier qu’un chantier bois nécessite davantage de coordination, pour mettre  
en œuvre la précision et les précautions qu’il requiert.  

  DES DÉLAIS À OPTIMISER

Céline Houdusse, responsable de programmes chez Grand Paris Habitat, a mené plusieurs projets  
en bois, dont la construction de la résidence Les Maisons du Bois du Val à Beaumont-sur-Oise  
(95 – 16 maisons individuelles livrées en 2015) et la résidence étudiante Clémence Royer à Noisiel 
(77 – 230 logements, R+5).

« Le chantier de Beaumont a duré 14 mois, au lieu des 12 initialement prévus : un délai correct  
mais qui aurait pu être optimisé. La structure a été montée très vite – en deux mois et demi environ 
– mais ensuite l’effet levier du délai bois sur le délai global n’a pas joué en raison de l’organisation 
du chantier en corps d’état séparés. Le rôle de l’entreprise (Socopa Vosges) en charge de ce macrolot 
ossature bois/couverture/menuiseries extérieures, a été essentiel au début du chantier. En revanche, 
le second œuvre peut faire perdre du temps en raison d’une mauvaise coordination ou de moindres 
compétences techniques pour aborder les chantiers bois. » 

Les 16 maisons de ville de la résidence Les Maisons du Bois du Val à Beaumont-sur-Oise (95),  
construites en seulement 14 mois et livrées en 2015, laissent la part belle au bois à l’intérieur des logements  
comme en ossature et en façade. 8
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  PRENDRE EN COMPTE TOUS LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

« Le chantier de la résidence étudiante Clémence Royer a duré 24 mois (21 mois prévus au départ). 
La totalité des lots à l’intérieur du bâtiment a été confiée à l’entreprise Poulingue, constructeur tous 
corps d’état avec une forte spécialité bois et disposant en interne d’un bureau d’études et d’un atelier 
pour la préfabrication des panneaux. Le projet étant réalisé en VEFA, je ne peux identifier précisément 
l’origine de ce retard, mais sur ce site très contraint le délai de chantier devait également inclure  
une démolition préalable, une reprise en sous-œuvre pour la construction, qui prenait place sur  
un parking existant, et les raccordements aux réseaux, imposant notamment la création d’un poste 
transformateur spécifique.

Ces expériences démontrent qu’un chantier bois peut durer si on sous-estime les éléments  
de contexte indépendants de la phase de construction de la structure pure, sa complexité  
ou si les prestataires ne sont pas suffisamment formés aux spécificités de ce matériau. »

La résidence étudiante Clémence 
Royer à Noisiel (77) compte  
230 appartements. Elle est sortie  
de terre en 24 mois, un temps  
de construction comparable  
à un chantier en béton classique, 
à l’exception près que ce délai 
prend en compte des éléments de 
contexte, notamment une démolition 
préalable et une reprise du sous-sol, 
à ne pas sous-estimer dans ce type  
de construction.
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La tranquillité  
des riverains

Parmi les aspects positifs  
d’une construction modulaire  
en bois, il est très important  

de souligner la réduction des nuisances 
en comparaison d’un chantier 
classique. La phase gros œuvre est 
moins longue. Les modules en bois 
sont livrés prêts à être assemblés : 
terminé le défilé incessant des 
bétonneuses pendant plusieurs mois ! 
Toutefois, il faut prévoir des convois 
exceptionnels pour le déplacement  
des modules. 

Construire en bois nécessite donc 
d’identifier en premier lieu les projets 
pour lesquels ce matériau présente  
un réel avantage. Progressivement,  
en choisissant le bois, les maîtres 
d’ouvrage acquièrent une expérience 
qui leur permet d’optimiser l’utilisation 
de ce matériau et leurs choix 
constructifs en fonction des chantiers.  

  DES CHANTIERS RAPIDES, QUI ACCÉLÈRENT LA MISE EN EXPLOITATION 

Pour Stéphanie Demeure dit Latte, directrice de la maîtrise d’ouvrage  
chez Adoma, la technique de la construction bois, modulaire ou non,  
est particulièrement adaptée à la typologie du logement accompagné.  
Deux exemples : la résidence sociale Les Hautes Noues à Villiers-sur-
Marne (94 – 306 logements) et Toulouse Le Fronton à Toulouse  
(31 – 50 logements). 

« Dans la construction bois, la phase études est plus compliquée, certes, 
mais les délais de chantier réduits. La résidence sociale Les Hautes Noues 
a été construite en 13 mois. Et, encore plus spectaculaire, à Toulouse  
Le Fronton, 50 logements modulaires 3D ont été livrés en cinq mois. 

Le bois est un système constructif très adapté aux résidences sociales,  
qui sont des bâtiments très tramés du fait d’une typologie unique de 
logement (studio de 20 m² en moyenne). Le procédé de préfabrication 
assure la qualité de la finition. L’industrialisation du procédé apporte  
ainsi un gain de temps, que ce soit sur la phase chantier (beaucoup  
de finitions sont réalisées en usine) ou lors des opérations de réception  
(le produit livré sur site étant plus qualitatif).

Les chantiers d’Adoma sont généralement réalisés en entreprise générale  
et non en corps d’état séparés, compte tenu notamment de la complexité  
du phasage et des interventions en site occupé, évitant ainsi les écueils  
autour de la coordination des différentes entreprises en corps d’état séparés. »

Seulement cinq mois ont été nécessaires à la construction des 50 logements de la résidence 
Le Fronton à Toulouse (31). « Le bois est un système constructif très adapté aux résidences 
sociales, qui sont des bâtiments très tramés du fait d’une typologie unique de logement », 
(Stéphanie Demeure dit Latte).
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  CHOISIR LE BOIS POUR UN PROJET QUALITATIF ET DURABLE

En 2015, Vilogia a fait ce choix du bois pour  
une opération de 43 logements locatifs sociaux  
à Tremblay-en-France (93). 

La procédure a été lancée en conception-réalisation 
avec un objectif : monter un projet ambitieux  
du point de vue environnemental. Alors qu’elle 
n’était pas demandée dans le cahier des charges,  
la construction bois a été proposée par l’un  
des concurrents parmi les cinq offres présentées. 
Étienne Andreoletti, responsable de programmes 
neufs chez Vilogia, confirme : « Ce projet est en 
phase avec nos ambitions environnementales et 
nos critères de qualité architecturale. Il permettait 
aussi de réduire les nuisances du chantier, mitoyen 
d’un établissement scolaire. »

Le coût du projet s’est élevé à environ  
2 000 €/m². « De manière générale, un projet  
en conception-réalisation est d’un coût plus élevé. 
Ici, il est difficile d’évaluer sur quels postes se 
concentrent d’éventuels surcoûts liés au choix 
constructif, admet Étienne Andreoletti. On peut 
seulement comparer le ratio de cette opération  
au ratio moyen pour ce type de projet, qui est 

de l’ordre de 1 800 €/m². Tout en considérant 
que ce projet se caractérise par sa grande qualité, 
notamment sa façade conçue pour un entretien 
facile et pour être durable. »

Être ambitieux sur la qualité de la construction, 
malgré le surcoût, c’est une démarche assumée 
par Vilogia sur une autre opération en cours de 
construction dans la même commune. L’opération 
« 3BHV » (40 logements) est une construction 
mixte – la structure est en béton et la façade en 
bois (Panobloc) – passive (labellisée Passivhaus 2). 
« Nous avons privilégié l’économie de charges que 
cela représente pour les locataires, notamment 
avec le renchérissement prévisible de l’énergie. »

Toutefois, avec l’envolée des coûts de 
construction, il sera de plus en plus difficile 
d’accepter les surcoûts liés à la construction 
bois, alerte Étienne Andreoletti : « Tant que  
les opérations bois ne seront pas massifiées,  
le coût de la construction bois risque  
de la cantonner à un choix d’innovation.  
C’est un vrai défi pour la filière. »

CONSTRUIRE EN BOIS : UNE AMBITION COÛTEUSE ? 
On estime le surcoût moyen d’une construction à 7 % pour les logements  
sociaux, résidences étudiantes et bureaux et jusqu’à 9 % pour les logements  
en accession1. Comment se justifie ce surcoût ? Quelle solution pour  
le maîtriser ? Le bois est un investissement de long terme, comme l’expliquent 
les deux maîtres d’ouvrage interrogés sur ce sujet.

1 -  Source : FIBois – GPH Académie, « Les bailleurs  
au service de la structuration d’une filière bois  
en Île-de-France », 13 novembre 2020. 

2 - Le label allemand Passivhaus atteste la performance 
énergétique des bâtiments. Peu répandu en France,  
il est devenu obligatoire pour les nouvelles 
constructions dans certains cantons d’Allemagne.  
Le Passivhaus (« habitat passif ») est un concept  
global de construction de bâtiment à très faible  
consommation d’énergie.
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L’opportunité pour Vilogia de 
construire les 43 logements locatifs 
sociaux de la résidence Descartes 
à Tremblay-en-France (93) s’est 
présentée lors de l’appel d’offres. 
Vilogia est ambitieux sur la qualité 
de ses constructions, malgré  
le surcoût, de l’ordre de 11 % au m² 
pour cette opération. Le défi de  
la filière bois réside aujourd’hui dans 
la réalisation massive d’opérations 
en bois pour réduire les coûts.
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La résidence 
Girard à Montreuil (93) 
est certifiée Passivhaus 
et constitue un projet 
pilote du label E+C-.

  POUSSER L’AMBITION JUSQU’AU BÂTIMENT PASSIF

La résidence Girard à Montreuil (93), livrée en 2016, comprend 
17 logements, deux locaux d’activité et pas de parking. Le bois  
a été choisi dès le départ pour répondre à la demande de la Ville. 
« Compte tenu des contraintes du site, en milieu urbain dense,  
le bois était la meilleure solution, complète Jacques Drieu  
La Rochelle, directeur de programmes chez Grand Paris Habitat. 
Si elle avait été réalisée en béton, la construction aurait été 
difficile et pas moins chère. » Sur ce projet, le coût des 
travaux était inférieur à 2 000 € HT/m2 de surface habitable 
(SHAB). Le projet a été monté en loi MOP (maîtrise d’ouvrage 
publique) avec des maîtrises d’œuvre compétentes en 
construction bois et un appel d’offres travaux en macrolots. 

Outre un coût maîtrisé au regard des contraintes du site,  
le bâtiment est particulièrement vertueux : entièrement réalisé 
en ossature bois (seul l’escalier est en béton), il est certifié 
Passivhaus et constitue d’ailleurs un projet pilote du label  
E+C-. Enfin, il est conçu selon le principe du low tech,  
c’est-à-dire avec un minimum d’équipements à entretenir. 
Seule la ventilation double flux fait l’objet d’une attention 
particulière. 

Dans une construction passive, les équipements mis en place, 
limités en taille et en nombre, requièrent un entretien 
théoriquement peu coûteux mais ne correspondent pas  
aux gabarits des contrats de maintenance habituels.  

Ainsi, le système de ventilation réclame de changer le filtre  
trois à quatre fois par an. 

De même, la maintenance de la chaudière de 23 kW 
(habituellement posée pour répondre au besoin d’un seul 
logement) est effectuée selon un contrat classique mal adapté 
à la taille de l’équipement. « Il faut revoir la dimension de  
nos contrats d’entretien, reconnaît Jacques Drieu La Rochelle. 
Aujourd’hui ce bâtiment se gère sans besoin particulier  
de maintenance supplémentaire liée au choix du bois.  
Il est dommage qu’on ne réussisse pas à optimiser les 
économies réelles que permet le bâtiment (il a été instrumenté, 
afin de confirmer la réalité des ambitions énergétiques).  
Sans oublier que les charges de nos locataires sont réduites  
de 30 % par rapport à un bâtiment classique. Si on applique  
un raisonnement en coût global, on peut facilement affirmer 
que ce bâtiment est moins coûteux qu’une construction 
traditionnelle, car on a su faire le choix du bois quand  
c’était pertinent. » 

 
L’opération a reçu le Trophée Bois Île-de-France 2016. 
C’est le plus haut bâtiment d’Europe en ossature bois  
(six niveaux).
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Comment rendre la construction  
bois plus compétitive ?  
Le point de vue d'Alain Cauchy,  
directeur du patrimoine du groupe CDC Habitat

    La comparaison économique entre un projet 
béton et un projet bois montre souvent que  
ce dernier est plus cher sur les postes matériaux 
et études.

En coût global, la compétitivité du procédé 
bois doit s’envisager, de fait, sur une meilleure 
performance des postes fabrication et mise  
en œuvre. 

Pour y parvenir, l’objectif est de limiter, autant 
que possible, les interventions sur chantier  
au profit d’unités de fabrication hors site*.  
Plus la valeur ajoutée de la fabrication hors site  
sera élevée, plus le bilan global sera amélioré.

Ainsi, pour augmenter la part d’ouvrages 
préfabriqués sur les chantiers, il convient  
de tendre vers une organisation des chantiers 
en macrolots « ossature bois » et d’optimiser 
le management de projets et la conception 
(modularité, composants reproductibles). 

  RAISONNER EN COÛT GLOBAL

Quand on choisit de construire en bois, il faut modifier les schémas classiques, notamment  
lors du calcul de la faisabilité d’un projet. Car les coûts se répartissent différemment par rapport  
à une opération traditionnelle : les études préalables sont plus conséquentes et plus coûteuses,  
mais en contrepartie des économies sont réalisées sur le gros œuvre (30 %) grâce au temps gagné 
lors du chantier.

L’expérience d’Adoma le confirme : « Sur les huit opérations en cours ou livrées, nous ne constatons 
pas de surcoût, confie Stéphanie Demeure dit Latte, directrice de la maîtrise d’ouvrage.  
Nos bâtiments très tramés se prêtent particulièrement bien au bois. Les éventuels surcoûts sont 
compensés dans une logique de coût global : un chantier livré en 13 mois au lieu de 28 permet  
de louer plus rapidement et donc de gagner en chiffre d’affaires. » 

Construire en bois, c’est aussi envisager quelles économies réaliser à l’usage, une fois le bâtiment 
occupé. Enfin, c’est prévoir, à long terme, l’impact des bâtiments sur l’environnement. 

,,

,,
(*) La préfabrication dans le processus de construction bois permet  

de s’affranchir des contraintes météorologiques, de construire  
des composants de qualité supérieure et de réduire le temps de chantier. 
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La construction bois exige  
un « savoir-faire » bois.  
Par qui et comment le maître 
d’ouvrage doit-il se faire 
accompagner ?  
Les opérations bois déjà réalisées 
sont l’opportunité d’identifier  
où se trouve la compétence bois, 
comment les acteurs se forment  
à la construction bois et les enjeux 
pour la filière, qui doit répondre  
à une demande croissante. 

LA MOBILISATION PROGRESSIVE  
DES ACTEURS DU SECTEUR

En 2018, Adoma a livré une résidence sociale de 306 logements pour jeunes travailleurs,  
Les Hautes Noues à Villiers-sur-Marne (94). Cette résidence était le plus grand projet en structure  

bois de l’année lors de sa mise en chantier en 2018, et le premier chantier bois en Île-de-France  
pour le constructeur retenu, Bouygues Construction. Stéphanie Demeure dit Latte, directrice  
de la maîtrise d’ouvrage et du développement chez Adoma, explique le choix du constructeur  
et comment elle perçoit l’indispensable structuration de la filière bois.  

  POURQUOI TRAVAILLER AVEC BOUYGUES CONSTRUCTION SUR CE PROJET ?

L’offre proposée par Bouygues Construction a été retenue au terme d’un dialogue compétitif pour réaliser 
un projet bois conçu par l’architecte, Nadau-Lavergne Architectures. Il y avait encore peu d’expertise  
à ce moment-là sur les bâtiments collectifs bois, mais les entreprises telles que Bouygues Construction 
avaient bien compris que le bois revenait sur le devant de la scène et qu’il ne fallait pas passer à côté. 
De notre côté, nous souhaitions travailler avec une entreprise capable de mener des études importantes, 
indispensables avec le bois, et de mettre en place des équipes compétentes sur le bois.

  COMMENT BOUYGUES CONSTRUCTION S’EST ADAPTÉ À LA CONSTRUCTION BOIS ?

La résidence de Villiers-sur-Marne était un chantier test pour Bouygues Construction. Nous avons pu constater que d’importants  
moyens en recherche-développement avaient été mis en œuvre pour ce chantier, pour investir dans de l’innovation reproductible. 

Bouygues a fait le choix de former ses compagnons en interne, sans recourir à la sous-traitance ou à l’intérim. L’entreprise a également  
développé des outils et des méthodes adaptées à la construction bois et mis en place des systèmes d’autocontrôle pour gagner en efficacité.  
Nous avons bénéficié de leur engagement.

Sur un chantier bois, le ressenti des ouvriers est complètement différent de celui d’un chantier traditionnel : le confort de travail  
est plus important. De plus, un chantier bois est valorisant pour ceux qui y travaillent en raison de son caractère innovant.  
Les compagnons qui intervenaient sur ce chantier étaient ravis. C’est tout l’intérêt des constructeurs de développer des équipes polyvalentes.  
Mais attention, les compagnons qui travaillent sur les chantiers bois ne veulent plus ensuite revenir au béton ! 

2 CHOISIR SES PARTENAIRES POUR CONSTRUIRE EN BOIS
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  Dès le départ, le maître 
d'ouvrage doit choisir des 
prestataires qui connaissent 
les spécificités de  
la réglementation bois."
Stéphanie Demeure dit Latte, 

directrice de la maîtrise d’ouvrage 

et du développement chez Adoma.

"

https://www.bouygues-batiment-ile-de-france.com/references/les-hautes-noues


  AVEC QUATRE CHANTIERS EN BOIS  
EN COURS ET QUATRE CHANTIERS 
LIVRÉS, CONSTATEZ-VOUS  
UNE MEILLEURE EXPERTISE  
DANS LA CONSTRUCTION BOIS ? 

Avant tout, Adoma utilise le bois quand il se révèle 
être le bon matériau au bon endroit. De plus il faut 
reconnaître que, parmi les collectivités, certaines 
affichent clairement leur préférence pour le bois  
et plébiscitent les opérations bois. 

Mais, effectivement, c’est aussi parce que la filière 
bois se structure progressivement qu’on a plus souvent 
recours au bois, même s’il faut reconnaître qu’elle reste 
difficile à mobiliser. Les maîtres d’ouvrage comptent 
dessus. Nous avons besoin d’un plus grand nombre 
d’entreprises, de plus d’expertise et que les évolutions 
réglementaires suivent. 

Des bureaux de 
contrôle qualifiés ?

L a réglementation incendie n’est 
pas adaptée aux spécificités de la 
construction bois, regrettent les maîtres 

d’ouvrage. « Le bureau de contrôle doit 
être capable de souplesse, souligne Céline 
Houdusse, responsable de programmes chez 
Grand Paris Habitat. En effet, des aberrations 
persistent dans la réglementation en matière 
de résistance au feu et font perdre du temps : 
dans certaines opérations, il n’est pas toujours 
facile de maintenir le bois apparent. On nous 
oblige à le recouvrir. » 

Stéphanie Demeure dit Latte, d’Adoma, 
confirme : « Dès le départ, le maître  
d’ouvrage doit choisir des prestataires  
qui connaissent les spécificités  
de la réglementation bois :  
il est primordial que le bureau  
de contrôle soit qualifié en matière  
de construction bois. »

Les 306 logements de la résidence Les Hautes 
Noues à Villiers-sur-Marne (94), conçus par  
le cabinet d’architectes Nadau-Lavergne  
et réalisés par Bouygues Construction  
pour le compte d’Adoma, ont mis en exergue  
le poids de l’expertise des partenaires,  
notamment lors de la phase d’études mais aussi 
dans la mise en œuvre d’importants moyens  
en recherche et développement pour investir  
dans de l’innovation reproductible.
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3 TRANSFORMER LES BÂTIMENTS GRÂCE AU BOIS

La réhabilitation et la surélévation permettent de transformer  
le bâti existant, voire de lui apporter une nouvelle identité architecturale.  
Grâce à ses qualités – la légèreté et la facilité de mise en œuvre  
notamment –, le bois se révèle comme une alternative pertinente.  
Illustration avec deux opérations réussies.

UNE RÉNOVATION BAS CARBONE

Bâtie en 1956, la résidence Ravel Gare  
à Sarcelles (56 logements répartis en R+14) 

a été réhabilitée dans le cadre de l’ANRU 1. 
« Ses performances acoustiques et thermiques 
n’étaient plus viables. Pour cette réhabilitation 
performante, nous souhaitions renouveler l’image 
de ce bâtiment tout en conservant l’esprit 
d’origine, explique Gilbert Safoula, directeur  
de programmes chez Grand Paris Habitat.  
La solution bois a été retenue pour  
la facilité de mise en œuvre et pour les qualités 
techniques du matériau. » Pour réaliser  
les travaux, il a fallu, dans un premier temps, 
sécuriser le chantier et constituer un sas  
au sein de chaque logement le long de la façade, 
afin de pouvoir maintenir les locataires sur place  
dans de bonnes conditions de sécurité. 
L’opération de remplacement des panneaux de 
façade (amiantés) par des panneaux préfabriqués 
en bois (Panobloc) a nécessité quatre semaines 
par logement. 

Le choix du bois s’est avéré pertinent pour  
la tranquillité des locataires : « En site occupé, 
confirme Gilbert Safoula, le bois nous a permis 
d’être léger, de travailler en chantier propre  
et d’avancer rapidement ». 

Ces travaux de réhabilitation ont permis 
d’améliorer notablement les qualités thermiques 
et acoustiques du bâtiment, avec une nette 
réduction de la consommation en énergie 
primaire (- 60 %) et des émissions de gaz à effet 
de serre (- 40 %).

Le montant des travaux s’est élevé à 4,2 millions 
d’euros, soit 75 000 euros par logement, dont 
1,4 million pour la façade. Le projet a bénéficié 
de financements d’Aéroports de Paris qui ont 
permis d’équilibrer l’opération. « Les atouts  
de gestion en phase chantier, mais aussi  
les améliorations thermiques et acoustiques 
permises par la réhabilitation, rendent 
acceptables le coût des travaux », justifie  
Gilbert Safoula. 
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Cette rénovation a été lauréate  
aux Trophées Bois Île-de-France 2019.



Du bois qui 
s'impose pour 
les bâtiments 
classés

T outes les menuiseries de la résidence 
Germain Dorel au Blanc-Mesnil (93) 
ont été remplacées en bois par  

un double vitrage à carreaux, gueule-de-loup 
et crémone en applique (style XIXe siècle), 
avec une dépose totale des anciennes 
menuiseries extérieures (y compris anciens 
bâtis/dormants). Les feuillures et rejingots 
(appui) d’origine de la maçonnerie ont 
également dû être reconstitués.

La résidence étant partiellement inscrite  
à l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques, plus que motivé, ce choix  
a été imposé par la Direction régionale  
des affaires culturelles (DRAC) et  
le conservateur des monuments historiques, 
auprès de qui une subvention a été obtenue 
pour la restauration des ouvrages  
inscrits (fenêtres, façades, serrurerie, 
parties communes, espaces verts).

Ces logements ont été montés à l’aide  
de modules bois préfabriqués en usine.  

Tous les panneaux sont réalisés à plat, pour  
une grande qualité de fabrication. Le logement  
de base, un T3, est composé de trois modules :  
un module salon, un module « humide » 
comprenant la cuisine et la salle de bains,  
et le module des chambres. Deux semaines 
suffisent pour fabriquer un logement entier  
en atelier. « Nous avons choisi de travailler en 
modules pour avoir une trame complètement 
indépendante et donc bien placer la répartition  
de nos logements, détaillent les architectes.  

 

 
Le tout s’est fait en milieu occupé :  
la préfabrication permet de réduire le temps  
de chantier et la nature des interventions  
sur le chantier. »  

Le prix des modules seuls, posés sur le toit, 
s’élève à 1 500 €/m² environ.  
« Avec le prix de l’adaptabilité, c’est-à-dire  
la création d’ascenseurs, dont tous les locataires 
bénéficient, le prix atteint 1 800 €/m²  
de surface habitable (SHAB). » 

UNE EXTENSION  
DE 33 LOGEMENTS

Grâce à sa légèreté, le bois est une 
solution évidente pour la surélévation 
d’un bâtiment : sa présence donne 
une identité nouvelle à celui-ci.  
La surélévation d’une résidence  
de Vilogia à Poissy (78), avec  
la création de 33 logements, en est  
une illustration. Cette extension en 
bois a été réalisée dans le cadre 
d’une réhabilitation de 180 logements. 
« Le projet consistait à rhabiller 
totalement la barre pour lui donner 
une nouvelle silhouette, expliquent 
Béatrice Vivien et Laurent Pillaud,  
de l’agence Virtuel. Dès la phase  
du concours, nous avons proposé  
des logements modulaires,  
pour accélérer la mise en place  
et réduire les nuisances vis-à-vis  
des locataires. »
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Projet lauréat du Prix régional  
construction bois, catégorie  
réhabilitation.

http://www.virtuel.fr/agence


DÉJOUER LES IDÉES REÇUES

Le béton est le mode constructif de référence en France. Plus d’un siècle de « culture 
du béton » (de la conception architecturale à la structuration des filières) a fait perdre 
à la fois le savoir-faire, mais aussi la confiance des maîtres d’ouvrage, gestionnaires 
et usagers dans le bois. Si elle est majoritaire dans les pays scandinaves ou en 
Amérique du Nord, la construction bois suscite souvent une certaine méfiance dans 
notre pays. Est-ce solide ? Comment l’apparence va-t-elle évoluer dans le temps ? 
Quelle est la résistance du bois en cas d’incendie, etc. Combattre les idées reçues  
sur le bois est un des défis que les professionnels de la filière doivent relever.

Une des principales idées reçues sur le bois concerne sa résistance au feu. Culturellement,  
le bois est associé à un matériau très inflammable, et on considère généralement que le béton 

résiste aussi bien à la chaleur que la pierre. Or, le bois affiche une résistance supérieure aux autres 
matériaux de construction, comme l’explique Catherine Desportes, cheffe de projet bois construction  
à FIBois Île-de-France : « Ses propriétés mécaniques sont conservées pendant la phase de feu,  
et il adopte un comportement très prévisible. Ainsi, les pompiers sont autorisés à intervenir plus 
longtemps dans une construction bois en feu que dans une construction en béton ou en acier. »  

Autre principal argument opposé au bois : il vieillirait mal en façade. « Les constructions en bois durent 
longtemps, et il faut accepter que le bois, matériau durable et vivant, grise naturellement,  
répond Catherine Desportes. La durée de vie des façades en bardage bois est estimée à 50 ans :  
elle est plus longue qu’une façade en enduit, qui doit être refaite tous les 15 à 20 ans. » Certains 
maîtres d’ouvrage font le choix de griser d’emblée les façades pour anticiper sur le vieillissement naturel 
du bois. Tel est le cas de la résidence Girard à Montreuil (voir page 12) : « Nous avons exprimé cette 
demande dès le départ, précise Jacques Drieu La Rochelle, directeur de programmes chez Grand Paris 
Habitat. Le traitement anticipé permet d’obtenir un vieillissement homogène. Nous avons ainsi  
prévenu les craintes de la collectivité et des habitants, qui sont très fiers d’habiter ce bâtiment. » 
Un sentiment suscité sans doute par l’apparence chaleureuse du bois en façade. 

1 - Dans une édition spéciale de Business Immo, « Le Sens du Bois », décembre 2018.

2 - Ibidem.

LE BOIS : UN LIEN AVEC LE VIVANT

Matériau naturel, le bois procure une sensation  
de bien-être particulier, à l’intérieur des logements 
également. Des études et des témoignages montrent 
que le bois crée un environnement plus confortable, 
plus sain. « Voir du bois réduirait le niveau de stress  
par la baisse du taux de cortisol, du rythme cardiaque 
et de la pression systolique », affirme l’architecte  
Stefen Ware1, de l’agence Art & Build. 

Au-delà de la satisfaction psychologique de vivre entouré  
d’un matériau écologique, le bois bénéficie de qualités objectives 
qui confortent cette sensation. Le bois possède en effet des 
propriétés acoustiques face aux bruits circulants, et des solutions 
techniques existent pour atténuer les « grincements » des 
planchers. Et, en hiver, les qualités thermiques du bois apportent 
un confort particulier aux habitants tout en diminuant leurs 
consommations d’énergie.  

Confort, chaleur et même sensation olfactive unique,  
comme le souligne le créateur de parfum Patrice Revillard : 
« Sentir le bois dans un ouvrage immobilier, c’est vivre  
une expérience olfactive hors du commun, basée sur le lien  
avec la nature et plus généralement avec le vivant. »2

4  IDÉES REÇUES ET RÉALITÉS DU BOIS
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  OBSERVEZ-VOUS DES RÉTICENCES 
AUTOUR DE LA CONSTRUCTION   
BOIS PARMI LES ÉLUS  
OU LES HABITANTS ?

Je n’ai pas constaté de réticences particulières des élus 
sur la construction bois, mais quelques craintes 
subsistent... La modification d’aspect est le reproche  
le plus fréquent sur les constructions bois. Les acteurs 
des territoires craignent souvent que le bois noircisse  
et présente un aspect moins agréable au fil du temps…

Pour les locataires et les habitants, les réticences 
concerneraient plutôt la sécurité incendie.   

  QUELS SONT, À VOTRE AVIS,  
LES PRINCIPAUX ARGUMENTS  
À METTRE EN AVANT POUR « FAIRE 
ACCEPTER » LA CONSTRUCTION BOIS ?

Tout d’abord, il y a un engagement collectif à réduire 
les émissions de CO2 d’ici à 2050, et le système 
constructif bois permet de répondre à cette volonté.
Le bois présente également l’avantage d’être présent 
et exploitable sur le territoire national. 
Mais les principaux arguments sont la rapidité 
d’exécution et le fait que nous puissions garantir  
des chantiers propres et réduire les nuisances sonores.

  QUELS OUTILS « FACILITATEURS » 
(RÉGLEMENTAIRES, FINANCIERS…) 
FAUDRAIT-IL ENVISAGER ?

À mon sens, la volonté de développer la construction 
pourrait se matérialiser via des « bonus de 
constructibilité » dans les PLU. Cela permettrait  
à tous les maîtres d’ouvrage d’envisager cette solution 
constructive. 

Par ailleurs, il faut poursuivre la formation des 
intervenants sur le sujet et développer la filière  
tant sur la construction que sur l’entretien. 

  Les principaux arguments  
[en faveur de la 
construction en bois]  
sont la rapidité d'exécution 
et le fait que nous puissions 
garantir des chantiers 
propres et réduire  
les nuisances sonores."»

Les labels  
FSC et PEFC

L e bois utilisé dans la construction 
contribue à la réduction des taux 
de CO

2
 dans l’atmosphère  

en captant une part des émissions 
industrielles du chantier, mais à 
condition de se fournir dans des forêts 
gérées durablement. Pour cela,  
il faut choisir les bons fournisseurs. 

Deux labels sont particulièrement 
reconnus :

• FSC. / Une forêt certifiée FSC doit 
respecter dix « principes et critères ». 
Ces dix conditions de gestion sont 
définies de manière à s’assurer  
que la forêt est gérée durablement ; 
 
• PEFC. / Une forêt certifiée PEFC  
doit obéir à des standards de gestion 
durable de la forêt et de la ressource 
bois, en veillant au respect de la 
biodiversité et de la qualité du travail  
en forêt (préservation du sol  
et de l’eau). 

TROIS QUESTIONS À JULIETTE LEFEU,  
DIRECTRICE DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE  
DE SEINE-SAINT-DENIS HABITAT 
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Les promoteurs 
convertis au bois

S igne des temps, la culture 
bois progresse chez les 
constructeurs et les promoteurs. 

Ainsi, en juillet 2019, le promoteur 
Altarea Cogedim est entré au capital 
de Woodeum, spécialisé dans la 
construction d’immeubles en bois. 
L’objectif du partenariat : accélérer  
le développement des constructions 
bas carbone sur tout le territoire. 

Et 12 promoteurs ont signé, en 
novembre 2020, le Pacte construction 
Bois-Biosourcés, porté par 
l’interprofession FIBois Île-de-France. 
Parmi eux, on retrouve des promoteurs 
spécialisés du bois comme REI Habitat 
ou Kaneah, mais également Linkcity, 
Icade ou Marignan et bien entendu 
Woodeum. Tous s’engagent  
à réduire l’empreinte carbone  
de leurs opérations : « Dans cette 
stratégie globale, la construction bois 
occupe une place majeure », selon 
les mots de Laurent Mourey, directeur 
général de Linkcity Île-de-France. 

UN MAÎTRE D’ŒUVRE MILITANT  
DE LA CONSTRUCTION BOIS

Stéphane Cochet, de l’agence d’architecture A003, est le maître d’œuvre de l’opération de la rue Girard à Montreuil (93)  
pour CDC Habitat : un bâtiment de 17 logements entièrement en bois (voir page 12). Convaincu que la construction bois 
sera une pièce maîtresse dans la réussite de la stratégie bas carbone, Stéphane Cochet milite pour un « changement  
de culture » et une revalorisation des métiers du bâtiment grâce au bois. Témoignage. 

  AVEZ-VOUS UNE FORMATION BOIS SPÉCIFIQUE ?

J’ai suivi une formation spécifique sur le bois et le développement durable 
avec le CNDB1, complétée par une formation sur les performances 
énergétiques à travers le réseau Maison passive, une formation européenne 
dont la première promotion date de 2009-2010. 

  SELON VOUS, QUE FAUT-IL FAIRE POUR DÉVELOPPER 
LA CULTURE DU BOIS DANS LA CONSTRUCTION ?

La construction bois est un changement de culture. Le procédé constructif 
en voile béton est une spécificité française qu’il faut remplacer en revenant 
au plan libre en poteaux-poutres ou poteaux-dalle, inventé dans les années 
1920 par les architectes-ingénieurs du mouvement moderne et développé 
en construction tertiaire.

À partir du plan libre, on pourrait généraliser les façades bois rapportées 
sur tous les bâtiments, sans révolutionner les modes constructifs.  
Et l’enjeu est environnemental. Si 75 % des bâtiments étaient construits 
ainsi, les objectifs bas carbone pour 2050 seraient remplis.  

Un des autres enjeux de la construction bois est de requalifier les métiers 
du bâtiment, en passant d’une technique basée sur le coulage 

et l’encollage à une culture de l’assemblage. Le bâtiment est un métier  
qui n’attire plus les jeunes. Nous constatons un problème de recrutement 
global. L’enjeu pour la filière bois est d’attirer les jeunes vers les métiers  
du bâtiment via les lycées techniques, les écoles d’architecte et 
d’ingénieurs. Il faut savoir que dans les entreprises de construction bois, 
les compagnons sont très qualifiés. Le bois nécessite une grande rigueur,  
et les risques de sinistres existent si les techniques ne sont pas maîtrisées. 
L’enjeu est aussi la formation des bureaux de contrôle aux spécificités  
de la construction bois. 

Les chantiers bois déclenchent toujours des réactions positives chez  
ceux qui y travaillent : ils sont plus sécurisés et améliorent les conditions  
de travail des compagnons. Il faut saisir l’opportunité de l’appétence  
d’une partie de la société pour des métiers qui ont du sens, revalorisent  
les activités manuelles et font appel au savoir-faire et à l’intelligence  
de chacun. 

Les majors de la construction ont aussi progressé dans leur prise  
de conscience : elles embauchent aujourd’hui des « ingénieurs bois ».  
La culture bois progresse chez les acteurs de la construction, mais  
il reste du chemin à faire. » 

1 - Comité national pour le développement du bois.
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RÉSIDENCE  
LES HAUTES NOUES 

MAÎTRE D’OUVRAGE : ADOMA

VILLIERS-SUR-MARNE (94)

RÉSIDENCE SOCIALE DE 306 LOGEMENTS

ARCHITECTE : VINCENT LAVERGNE  
URBANISME & ATELIER WOA

PROMOTEUR : BOUYGUES CONSTRUCTION 

LIVRÉE EN 2018 

STRUCTURE BOIS LAMELLÉ CROISÉ 
(CROSS-LAMINATED TIMBER – CLT)

6 900  
M² 14,8 M€6 NIVEAUX
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RÉSIDENCE  
LES MAISONS DU BOIS DU VAL 

MAÎTRE D’OUVRAGE : GRAND PARIS HABITAT

BEAUMONT-SUR-OISE (95) 

16 MAISONS INDIVIDUELLES  
LOCATIVES SOCIALES 

ARCHITECTE : ARCHÉTUDE – GILLES DE KONINCK

ENTREPRISE : SOCOPA 

LIVRÉE EN 2015

OSSATURE EN BOIS

1 100  
M² 2,9 M€2 NIVEAUX
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RÉSIDENCE GIRARD

MAÎTRE D’OUVRAGE : GRAND PARIS HABITAT

MONTREUIL (93)

17 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX

ARCHITECTE : AGENCE A003 –  
STÉPHANE COCHET

ENTREPRISE : SOCOPA  

LIVRÉE EN 2016  

TOUT BOIS (SAUF ESCALIER)

1 050  
M² 3 M€6 NIVEAUX
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RÉSIDENCE DESCARTES 

MAÎTRE D’OUVRAGE : VILOGIA

TREMBLAY-EN-FRANCE (93)

43 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX

ARCHITECTE : PABLO KATZ ARCHITECTURE

LIVRÉE EN 2020 

STRUCTURE BOIS LAMELLÉ CROISÉ  
(CROSS-LAMINATED TIMBER – CLT)

3 000  
M²

5,4 M€5 NIVEAUX NEUF



RÉSIDENCE RAVEL GARE 

MAÎTRE D’OUVRAGE : GRAND PARIS HABITAT

SARCELLES (95)

56 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX   
ET 2 COMMERCES

ARCHITECTE : ÉQUATEUR

ENTREPRISE : LÉON GROSSE

RÉHABILITATION LIVRÉE EN 2018 

PANNEAUX PRÉFABRIQUÉS 
PANOBLOC (RÉHABILITATION)

4 000  
M² 1,4 M€15 NIVEAUX
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RÉSIDENCE  
CLÉMENCE ROYER 

MAÎTRE D’OUVRAGE : GRAND PARIS HABITAT

NOISIEL (77)

230 LOGEMENTS LOCATIFS POUR ÉTUDIANTS

ARCHITECTE : GERA ARCHITECTES

PROMOTEUR : CRÉDIT AGRICOLE IMMOBILIER 
(VEFA)

LIVRÉE EN 2018 

STRUCTURE BOIS LAMELLÉ CROISÉ  
(CROSS-LAMINATED TIMBER – CLT)

6 300  
M² 17,3 M€6 NIVEAUX
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RÉSIDENCE  
QUARTIER BEAUREGARD 

MAÎTRE D’OUVRAGE : VILOGIA

POISSY (78)

33 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX

ARCHITECTE : VIRTUEL ARCHITECTURE

ENTREPRISE : GTM BÂTIMENT  
ET CMB (MODULES BOIS)

LIVRÉE EN 2017 

MODULES EN CHARPENTE BOIS 
PRÉFABRIQUÉS

5,3 M€6 NIVEAUX SURÉLÉVATION
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